
           3 juillet 2014 

 
 
 
 

DELEGATION SUR UN POSTE DE MAITRE E  
ANNEE SCOLAIRE 2014-2015 

 
 
 

FICHE DE CANDIDATURE A RENVOYER AU SERVICE DRH 1 
 

POUR LE 13 juillet 2014 
 

 
 
 
 

IMPRIME MODELE A LA SUITE 
 
 
 Les enseignants nommés à titre définitif sur un poste d’adjoint en école maternelle ou élémentaire ou de 
titulaire remplaçant qui souhaiteraient prendre, à l’essai, un poste de maître E pendant un an,  sont priés de se 
faire connaître. Les postes d’adjoints ainsi libérés provisoirement (les enseignants concernés restent titulaires de 
leur poste d’origine) seront proposés aux enseignants restés sans affectation à la fin de l’année scolaire 2013-
2014. 
 
  
 L’élément déterminant pour l’obtention d’un poste en délégation reste le barème. Les enseignants titulaires 
d’un titre spécialisé correspondant au poste demandé ou d’une autre option sont prioritaires. 
 

Ces délégations seront présentées lors de la CAPD du 28 août 2014 .  
 
Les enseignants sans affectation ne doivent pas rép ondre à cet appel à candidature.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



FICHE DE CANDIDATURE A RENVOYER A 
D.S.D.E.N. DE LA GIRONDE - DRH 1 

30 Cours de Luze 
33060 BORDEAUX CEDEX 

 
Pour le 13 juillet 2014  

 
 
 
 

NOM :      NOM DE JEUNE FILLE : 
 
PRENOM : 
 
ADRESSE :  
 

 
 

N° DE TELEPHONE PERSONNEL :       MAIL : 
 

ECOLE ou ETABLISSEMENT D'EXERCICE 2014-2015 :  
 

FONCTIONS (ADJOINT, ZIL, BD) :  
 
TITRE DE L’ENSEIGNEMENT SPECIALISE :  

 
Serait candidat(e) pour être délégué(e) pour une année, à la rentrée 2014, sur un poste de maître E. 
 
Vous trouverez ci-dessous la liste des postes restés vacants après le mouvement principal ou nouveaux vacants 
répertoriés par option. 
Vous pouvez formuler plusieurs vœux par ordre de priorité. 
 
 

Maître E 
 

N° Ets Ets IEN Nombre de 
postes 

N° de vœu 

0331786M EEPU RAUZAN IEN LIBOURNE II 1   

0332854Y EEPU LEON DROUIN BAZAS IEN LANGON 1  

0330751M EEPU ANDRE GODIN GUITRES IEN ST ANDRE DE CUBZAC 1   

0332895T EEPU HAUTEVILLE PAUILLAC IEN LESPARRE 1   

 
 
 

Attention  : un  CAPSAIS/CAPASH n'est pas nécessaire pour être candidat à la délégation MAIS seuls les  
enseignants titulaires d'un titre d'enseignement spécialisé peuvent percevoir la rémunération afférente à l'emploi  
d'enseignant spécialisé. 
 
 

A……………………….…….,le ………………………………... 
 

Signature 
 
 
 

 


